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La technique de fracturation hydraulique 
sera spécifiquement interdite. Le texte doit 
être examiné le 10 mai en séance publique.  
La proposition de loi de Christian Jacob (UMP) 
a été adoptée en commission. Elle vise à "à 
interdire l'exploration et l'exploitation des mines 
d'hydrocarbures liquides ou gazeux par 
fracturation hydraulique" 
. 
Egalement visés, les permis d'exploration 
utilisant cette technique de fracturation seront 
abrogés. Cette méthode consiste à injecter des 
millions de litres d'eau et des produits 
chimiques dans le sous-sol pour fracturer le 
schiste, avant d'extraire le gaz ainsi libéré. 
 
Le gouvernement a engagé l'urgence sur ce texte, c'est à dire qu'il n'y aura qu'une seule lecture 
à l'Assemblée et au Sénat. Cette suspension des recherches intervient dans l'attente d'un rapport 
parlementaire sur le sujet, qui soit être remis le 8 juin. 
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